
�

��������������	�
 ����
���
���
����		����������
������
������
��
����� ������
������������

����� ��������!���"#�$��� %%%"��������!���"#�$

Pays de Châteaubriant

Programmes Locaux de l’Habitat
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56 545 habitants au 1er janvier 2011 sur 33 Communes regroupées dans 
trois Communautés de Communes (Castelbriantais, Secteur de Derval, et 
Région de Nozay), représentant 4 % de la population du département de 
Loire Atlantique

Une attractivité démographique récente (+ 6 140 hab. entre 1999 et 2008), 
avec des dynamiques contrastées au sein du territoire, liées à la desserte 
routière en 2 x 2 voies, et la plus ou moins grande proximité de la métropole 
nantaise

Un territoire doté d’un principal pôle d’activités industrielles et de services, 
Châteaubriant, concentrant la majorité des emplois au nord est, et  deux 
pôles en émergence à l’ouest, Derval et Nozay, le long de la 2 x 2 voies 
Rennes Angers, dotés à ce jour d’une économie essentiellement résidentielle 

Des projets structurants majeurs, potentiels de développement futur : 
tram train Nantes-Châteaubriant , 2 x 2 voies Rennes-Angers, amélioration 
de la RD 771 (axe Laval-St-Nazaire) sur le tronçon Nozay-Châteaubriant, 
aéroport du Grand Ouest Notre Dame des Landes,…
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Un développement marqué du 
territoire

des dynamiques très contrastées 

� Selon la distance à la 4 voies 
Rennes – Nantes et à
l’agglomération nantaise en général, 

� un léger phénomène de 
périurbanisation autour de 
Châteaubriant

De nombreux impacts en matière 
d’habitat et d’usages des sols

� Pression sur le marché tant de 
l’ancien que du neuf, 

� Développement de nouveaux 
quartiers 

� Consommation foncière dans les 
centres urbains et les  bourgs

� Développement des équipements 
et pression sur les finances locales
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Châteaubriant : pôle d’emplois majeur du Pays de Ch âteaubriant

� Le maintien d’une dynamique économique à Châteaubria nt malgré les diverses 
crises qui ont affecté le secteur industriel (machin isme agricole, fonderie…)

� Un fort développement des Communes limitrophes avec  des migrations domicile 
travail importantes (Erbray, Rougé) développant une  logique d’agglomération

La région de Nozay marquée par l’attractivité de l’a gglomération nantaise

� Le développement récent des migrations domicile-tra vail pour les actifs du secteur

Le secteur de Derval situé dans un entre-deux

� L’éloignement des deux grands agglomérations métrop olitaines réduit la fréquence 
et l’intensité des déplacements pendulaires

� Le développement des emplois et le maintien d’une a ctivité agricole permettent de 
mieux garder les actifs

Une politique économique volontariste et dynamique,  marquée par : 

� Une offre de parcs d’activités et d’emplois diversi fiés

� La mise en réseau des acteurs économiques (PER bio ressources, ADIC…)

� Le potentiel pour une Zone d’Activités d’Intérêt Dé partemental
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Une amélioration majeure de l’accessibilité

� L’aménagement progressif de la RD 771 entre Nozay e t Châteaubriant

� La mise en service du tram train Nantes-Châteaubria nt en 2013

� L’achèvement de la voie express entre Rennes et Ange rs en 2017

� La mise en service de l’aéroport de Notre Dame des Landes en 2017

L’organisation du territoire en « Pôle Technologique  de l’Environnement»

� Le développement d’une filière économique des bio r essources

� Une reconnaissance « Pôle d’Excellence Rurale » par l’ Etat

La poursuite des développements de parc d’activités  et d’emplois

La mise en œuvre de réflexions stratégiques interco mmunautaires à
l’échelle du Pays de Châteaubriant pour mieux se po sitionner face aux 
développements des territoires et métropoles voisin es

� Préparation des Programmes Locaux de l’Habitat, pro jet de Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) « rénové » Grenelle de l ’Environnement



&

(	 ���


������ !��

������ ��������� !��



�

���
������ !��
��������������� !�� �
���
����

Une croissance démographique essentiellement liée à l’apport migratoire, 
dans des phénomènes de migrations résidentielles de proximité, depuis Nantes 
et l’Ille et Vilaine

L’arrivée des jeunes générations dans les communes les plus proches de 
l’agglomération nantaise, la progression des aînés dans le secteur nord liée en 
partie aux services proposés sur la ville centre de Châteaubriant

Un rajeunissement démographique dans chacune des 3 CC, même si l’indice 
de jeunesse demeure inférieur à la moyenne départementale dans CCSD et 
CCC

Une progression significative des petits ménages

Une présence de ménages monoparentaux particulièrement accentuée sur 
Nozay et sa région, tandis qu’ils sont peu présents autour de Derval

Une part importante de ménages modestes

� Une problématique particulièrement accentuée à Châteaubriant et les 
communes voisines, ainsi que dans les communes les plus proches de 
l’agglomération nantaise

� Beaucoup de propriétaires occupants modestes
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56 545 habitants en 2008, soit               
+ 6 140 habitants depuis 1999 

� 32 805 habitants sur la CC de 
Châteaubriant, + 1 896 habitants

� 13 972 sur la CC de la Région 
de Nozay + 3 052 habitants

� 9 768 habitants sur la CC 
Secteur de Derval, + 1 192
habitants

� Châteaubriant regroupe près 
d’un quart de la population du 
Pays (22%)
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Un rythme de croissance 
légèrement supérieur à la 
moyenne départementale

� Au sein du Pays, des 
dynamiques 
démographiques très 
contrastées :

� Rythme de 
croissance plus élevé
sur la CCRN : +2,8% en 
moyenne / an

� CCSD : +1,4%

� Une moindre 
progression sur la CCC 
: +0,7%, et d’importants 
contrastes internes, entre 
un sud-ouest dynamique 
et un nord-est plus en 
retrait
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Une forte attractivité : + de 4000 

habitants supplémentaires de 
1999 et 2007

� 5 communes en déficit 
migratoire

Un solde naturel excédentaire

� +0,39% par an entre 1999 et 
2007 

� En légère progression, +0,12%
période 90-99

Des écarts entre EPCI :

� La CCRN enregistre le taux le 
plus élevé : +0,93% annuel

� La CCSD retrouve un taux 
positif (+0,29% moy/an) mais un 
solde qui demeure négatif sur 2 
communes, dont Derval

� Une légère progression sur la 
CCC : +0,28% moy/an entre 99-07 
contre +0,24% entre 90-99
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Près d’un quart de la population n’habitait pas sa commune de résidence 
actuelle 5 ans auparavant :

� Chaque CC compte entre 20 et 30% de nouveaux habita nts sur leur
territoire

Des flux migratoires résidentiels de proximité :

� Les principaux flux de mobilité résidentielle concer nent des résidents du 
départements, et notamment de l’agglomération nanta ise

� La CCC, de par sa position limitrophe des départeme nts de Bretagne et du 
Maine & Loire, se distingue par des flux migratoire s importants en provenance 
de territoires hors Loire Atlantique

� En revanche, peu de migrations résidentielles entre  les EPCI du Pays

� Un phénomène de périurbanisation s’observe autour d e Châteaubriant   
(fortes migrations domicile travail sur les Communes d’Erbray et de Rougé)
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(Dont 50% 
CUN)
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(Dont 53% 
CUN)
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(Dont 59% 
CUN)
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Plus de 60% de 
ménages composés 
d’une à deux personnes 
en 2007

� Un taux 
relativement 
comparable à la 
moyenne 
départementale

� Plus accentué sur 
la CCC (66%)
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CCC :

� Progression marquée des 
petits ménages et diminution 
des ménages familiaux

CCRN :

� Progression des petits 
ménages et des ménages 
familiaux, notamment de 
« grandes familles »
(de 4 personnes et 6 
personnes et +)

CCSD : 

� Progression significative de 
ménages de 2 personnes et 
dans une moindre mesure, de 
ménages familiaux composés 
de 3 et 4 personnes, « chute »
des grandes familles
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Une part de petits ménages particulièrement importa nte dans le parc locatif : 
plus de 60% tant dans le parc privé que public

� En particulier : 48% de personnes seules dans le pa rc locatif social du Pays 
(contre 42% en moyenne sur le département)

� Et en particulier sur le secteur de Nozay : 52% des  locataires du parc HLM 
sont des personnes seules, contre 48% sur le secteu r de Châteaubriant et 44% 
sur le secteur de Derval

Taille du ménage selon le statut d' occupation sur le 
Pays de Châteaubriant  (source: ANAH Atlas de l'habitat 

privé)
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1 732 familles 
monoparentales en 2007, 
soit 7,6 % des ménages
(8,7% en Loire Atlantique)

Plus de la moitié des 
familles monoparentales 
sont propriétaires 
occupants 

Elles représentent 16% 
des ménages du parc 
locatif social

Sauf sur la CCC où
le parc locatif social 
accueille près d’un 
quart de ces 
ménages
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22% de ménages pauvres sur 
le Pays de Châteaubriant 
(moyenne de 15 % en Loire 
Atlantique)

Plus de la moitié de foyers 
non imposables en 2008 

Des revenus modestes y 
compris chez les propriétaires

� 43% des propriétaires 
occupants ont des revenus           
< à 60% du plafonds HLM 
(24% en moyenne 
départementale)

Un peu d’évolution chez les 
emménagés récents ( 2003)

� Moins représentés sur la 
CCRN et CCSD

� Plus présents sur la CCC
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Un parc ancien et composé de grands logements

Une problématique de vacance accentuée, en particulier dans les 
communes les plus excentrées

Une problématique significative d’habitat indigne à Châteaubriant, Nozay, 
Sion-les-Mines et Moisdon-la-Rivière

Une dynamique de réhabilitation particulièrement active sur CCRN et 
CCSD, permettant la production de nombreux logements locatifs 
conventionnés

Chez les propriétaires occupants, 2/3 des réhabilitations ont concerné les 
ménages très modestes, y compris dans la CCC hors démarche d’OPAH

Le maintien de forts enjeux de réhabilitation (importance de la vacance et 
présence de ménages modestes) notamment des propriétaires âgés 
occupant un logement ancien ou très ancien, présentant à la fois des 
problèmes de confort et d’inadaptation à la perte de mobilité
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Plus de 22 800 résidences 

principales en 2007

Une grande majorité de 
maisons individuelles (88%), 
hormis dans les 3 villes 
centres :

� Châteaubriant centralise 
près la quasi-totalité de l’offre 
collective

Plus de 80% des logements 
collectifs sont occupés par 
des locataires

� Pour 56% des locataires du 
parc HLM et 27% des locataires 
privés

72% de propriétaires en 2007

� Un décalage important entre 
Châteaubriant (55% de 
propriétaires) et le reste du 
Pays (68% à 85%)
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Deux fois plus de 
logements anciens dans 
le Pays que dans le 
département

� 41% du parc est 
antérieur à 1915 
(20% en Loire 
Atlantique)

� En majorité dans le 
parc locatif privé : 
57% du parc 
antérieur à 1945, 

� Des professionnels 
conscients de 
l’existence d’un parc 
dégradé, occupé par 
des locataires ou des 
propriétaires

Ancienneté de construction du parc de 
RP en 2007 (source: ANAH Atlas de 

l'habitat privé)
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Des typologies 
variées en fonction du 
statut d’occupation des 
logements :

� La majorité des 
grands logements 
concernent le parc 
des propriétaires

� Le parc locatif privé
recense la plus forte 
part de petits 
logements               
(studios notamment)

Taille moyenne des logements selon le statut d'occu pation sur le Pays 
de Châteaubriant (source: ANAH Atlas de l'habitat privé 2007)

2% 2%
11%

3%

25%

73% 55%

36%

73%

25%
34%

60%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

PO HLM LP Tous statuts

< 35 m² 35-74 m² >= 75 m²



�&

���
�������
��$�
������

�����
��
�/
��
���
��!$��� 
�!�
$�
000

Plus de 2 750 logements 
vacants en 2010

7,4% de logements vacants en 
2007 (près de 2 000 logements en 
2007)

� Contre seulement 4,5% dans le 
département

� Près de 2/3 de ce parc est 
concentré sur la CCC (63%)

Un parc vacant essentiellement 
privé et ancien

� 90% sont dans le parc privé

� 70% sont antérieurs à 1915

� Les 2/3 des logements vacants 
du parc privé le sont depuis plus 
d’un an

� Une problématique notamment 
liée à des questions de 
succession
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Plus de 2 000 
logements classés en 
catégorie 7 et 8 sur le 
territoire fin 2009

4 communes 
comptent plus de 100 
logements 
potentiellement indigne 
sur leur territoire

� 2 villes pôles : 
Châteaubriant et 
Nozay

� 2 communes 
rurales : Sion-les-
Mines et Moisdon-
la-Rivière
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2006 2007 2008 2009 2010 Total % Diffus % OPAH
CC Castelbriantais 12 10 17 6 15 60 100% 0%
CC Région de Nozay 15 25 0 4 2 46 24% 76%
CC Secteur de Derval 5 25 2 5 0 37 15% 85%
Pays Châteaubriant 32 60 19 15 17 143 53% 47%

Loyer pratiqués après travaux 
(source: ANAH 2010)

locatif libre
10%

locatif très 
social
24%

locatif social
66%

143 logements locatifs réhabilités entre 2006 et 
2010 sur le Pays de Châteaubriant

� Représentant 16% de l’activité départementale

Dans les CC du Secteur de Derval et de la Région 
de Nozay, l’essentiel des réhabilitations s’est réa lisée 
dans le cadre de l’OPAH

� Soit, des propriétaires bailleurs motivés par la 
mise en place de dispositifs pour réaliser des 
travaux

66% des logements rénovés étaient vacants avant 
travaux

90% des logements sont conventionnés après 
travaux 

� Des prix équivalents à ceux du marché
(environ 5€ le m² contre 7 à 10€/m² dans le locatif 
libre)
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680 propriétaires occupants ont bénéficié d’aides de  l’ANAH depuis 
2006 pour réaliser des travaux dans leur logement

� Cette activité représente 16% de l’activité réalisée sur le 
département pour cette période

19% des interventions sont liées à des travaux de ma intien à domicile, 
une activité relativement faible au regard de la moyenne départementale (27%)

63% des travaux concernent des personnes aux revenu s très modestes 
(moins de 750€ / mois)

� Une problématique qui semble plus aiguë sur le terri toire                       
(les propriétaires très modestes concernent en moyenne 53% des 
interventions sur le département)

5 logements ont donné lieu à des sortie d’insalubrité

� 3 sur la CCC (Erbray, Louisfert, Soudan), 1 sur les CCRN (Saffré) et 
CCSD (Sion-les-Mines)
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Lutter contre l’habitat indigne ou dégradé, qui con cerne tout 

particulièrement des logements occupés par des prop riétaires 

âgés

Améliorer les performances énergétiques de logement s 

anciens (antérieurs à 75) et aider les familles les plus modestes à

faire face à la hausse des factures d’énergie 

Favoriser le maintien à domicile des anciens et les aider à

financer des travaux d’adaptation 

Soutenir la remise sur le marché des logements vacan ts
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En lien avec les objectifs de l’Etat :

� Rénover le parc de logements le plus dégradé

� Lutter contre l’habitat indigne et création d’un pô le départemental 

de LHI (lutte contre l’habitat indigne)

� Favoriser les économies d’énergie chez les propriét aires modestes 

(programme national « Habiter mieux » et mise en place  d’un Fonds 

d’Aide à la Rénovation Thermique)

� Favoriser l’adaptation du logement au handicap et à la vieillesse 

(sur justificatif de handicap)
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Une offre foncière abondante : environ 250 terrains à bâtir par an

La montée en puissance des opérations privées dans les communes les plus 
structurées, les plus accessibles

Le maintien de nombreuses opérations communales (qui constituent l’exclusivité de 
l’offre foncière dans les communes les plus rurales)

Des densités souvent faibles mais une inflexion des pratiques en cours

En général, des prix plus élevés dans les opérations privées et de forts contrastes 
entre communes (rapport de 1 à 5)

Une production importante de logements de 2004 à 2007, suivie d’une période de 
forte chute après la crise et d’une reprise récente

Une activité portée par les opérations de constructions individuelles ; quelques 
opérations de petits investisseurs 

Un marché foncier frappé par la crise : baisse des volumes de ventes et des prix, 
mais une demande qui perdure dans les villes centres et dans les secteurs sous 
influence nantaise

Des prix de terrains deux fois plus élevés sur le secteur de Nozay qu’autour de 
Châteaubriant
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101 opérations 

d’aménagement engagées 
depuis 2005 soit 1 345 terrains 
à bâtir

� Dont 31 lotissements 
communaux (30%) 

� 69 lotissements privés (62%) 

� Une seule ZAC à Nozay, 8% 
de l’offre foncière produite

Encore 500 lots disponibles

Une offre foncière dans le 
cadre d’opérations 
d’aménagement

43% de l’offre foncière en 
lotissements sur le secteur Blain –
Châteaubriant, contre seulement 39% 
en moyenne en Loire Atlantique

� Mais la majorité des mutations 
de terrains à bâtir concerne 
quand même le secteur diffus
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Environ 130 ha de foncier 
consommés , soit plus de 20 ha / an 
en moyenne

Une densité moyenne de 9,2 
logements / ha

� Des niveaux assez équivalents 
entre lotissements communaux (8,6 
logts / ha), et privés (9,5 logts / ha)

� Moins de 5 logements / ha dans 
de nombreuses opérations 

� Mais quelques initiatives en 
faveur d’une gestion plus économe 
du foncier

� Plus de 20 logements / ha à
Puceul et Rougé

� ~14 logts / ha à La 
Meilleraye et Lusanger

Une production de logements 
marquée par l’individuel
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De 2000 à 2005, le volume de la 
construction neuve a doublé

Une baisse continue depuis 2007 en lien 
avec celle de la vente de terrains 

� Une érosion de clientèle selon les 
professionnels

� Des phénomènes de découpe de 
terrains pour proposer des produits 
moins chers (notamment dans la CCC)

� Une offre en lotissement plus ou 
moins acceptée par la clientèle

� Une demande qui perdure dans les 3 
villes ainsi qu’à Erbray, pour des produits 
type : 60 K€ / 1000 m2,ou 40 K€ / 600 
m2

Des niveaux de prix orientés à la baisse 
sur CCC et CCSD

� -10% en 2 ans (-5% en L-A)

Mais une augmentation des prix                          
qui perdure dans la CCRN

Comparaison entre logements commencés/ autorisés par nature entre 
2000 et 2009 (Sitadel 00/09)
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En moyenne, des terrains 70% moins chers sur le sec teur nord Loire-
Atlantique que la moyenne départementale

Des prix moyens différenciés selon les modes opérat oires …

� 34 € / m2 en lotissement communal,  55 € / m2 en lotissement privé, 83 € / m2 en 
ZAC

… et selon les communes

� Moins de 20 € / m2 dans plusieurs communes à l’est du Pays

� Plus de 50 € / m2 à Châteaubriant et communes proches de l’axe Nantes - Rennes

� Et autour de 80 € à 100 € / m2 dans plusieurs communes les plus proches de 
l’agglomération nantaise

� Une réelle demande de terrains dans le secteur de Nozay, mais pas à l’intérieur du 
Pays (en particulier dans les communes éloignées et/ou peu équipées) où l’achat d’une 
maison est privilégiée à la construction

� Une demande orientée vers les terrains de 800-1000 m2, mais qui évolue vers des 
terrains plus petits (500-700 m2)

Pour un coût de construction relativement constant entre les différents 
territoires

� Il oscille autour de 900 à 1 100 € / m2
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L’émergence de réflexions d’urbanisme durable

� En particulier, dans le cadre de missions de collab oration avec le CAUE : 
Mouais, Abbaretz, La Grigonnais (AEU), Noyal sur Bru tz, …

� Notamment dans le cadre de la valorisation de l’arr ivée du tram-train : 
Issé

� Enjeu qualitatif particulièrement important dans un  territoire reconnu 
pour son identité patrimoniale : veiller au maintien  des spécificités locales

De la part des aménageurs privés

� Un marché jugé « à risque », en particulier dans la part ie Est du Pays : 
difficulté de commercialisation des opérations en co urs, pas de stratégie de 
développement des aménageurs sur le territoire, man que de demandes
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Dans le secteur proche de l’agglomération nantaise et de la 4 voies, où la pression de la 
demande est la plus forte

� Une volonté de maîtriser, et même de contenir, le ry thme de développement, dans 
un souci de : - mise à niveau des équipements 

- intégration des nouvelles populations
- préservation de l’activité agricole

� Une offre d’habitat produite par le privé, dans le cadre de négociations de plus en 
plus importantes avec les communes

Dans les communes les plus excentrées, les moins éq uipées, où la demande est la 
moins forte

� Des préoccupations de renouvellement et de maintien  du niveau démographique, 
par l’engagement d’opérations d’habitat communales,  en extension urbaine

� Faute de savoir / pouvoir intervenir sur la requali fication des centres bourgs

Dans les communes intermédiaires

� Des préoccupations et des stratégies disparates

� A noter, l’émergence de réflexions urbaines plus co mplexes, notamment dans le 
cadre de missions accompagnées par le CAUE

� Dans la ville centre de Châteaubriant

� Un souhait de développement résidentiel important, traduit dans le PLU

� Une attention portée à la qualité d’aménagement,                                                       
via une « charte d’aménagement » qui s’applique aux nou veaux lotissements
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Quelque soit le segment de marché (foncier, logement ancien, …), des prix 
qui demeurent les plus bas du département, d’où une attractivité vis à vis des 
ménages modestes (3 000 € / mois) mais aussi un risque de fragilité (marché
par défaut : part de marché endogène limitée). Un marché jugé « à risque »
pour les aménageurs privés

Mais des contrastes liés au différences de qualité d’accès et au niveau de 
structuration des communes. 3 sous–secteurs : 

� Abords de la 4 voies : marché actifs, 

� Intérieur : marché détendu

� Châteaubriant : marché en mutation en prévision du tram train 
(frémissements d’activité), et clientèles spécifiques (personnes âgées, 
ménages en séparation)

Un marché activé par l’accession sociale : plutôt dans le parc ancien dans 
le Castelbriantais, plutôt dans le neuf dans la Région de Nozay
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Compte tenu des niveaux de prix (les plus bas du Dé partement, malgré
un tendance au rattrapage), un territoire particuli èrement attractif pour 
les ménages modestes

� 1480 € / m2 en moyenne, soit près de 1 000€/m2 en mo ins que la 
moyenne départementale (2 395 € / m2)

� Un atout de localisation pour les ménages bi-actifs  travaillant sur 
Rennes et Nantes (mais un profil qui demeure limité ), ou des 
logiques de « retour au Pays »

� Et un marché qui demeure plutôt « par défaut » de capac ité à
accéder dans les métropoles

Les niveaux de prix modestes mais qui se sont stabi lisés

� 131 000 € en moyenne dans le territoire, 124 500 € su r la ville de 
Châteaubriant en 2010 (source Ouest France), permettant de répondre 
aux besoins des ménages modestes

� Une reprise des prix d’environ 15% en 2010 (source Ouest France), 
près de 5% à Châteaubriant
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Une offre abondante et jugée adéquate à la diversité des besoins 
exprimés

Des budgets plus élevés pour les ménages qui travai llent à Rennes ou 
Nantes (de l’ordre de 150 K€ en accession) que pour les ménages locaux 
(80-100 K€)

Une évolution du profil des accédants : 

� Primo accédants (~moitié de la clientèle) : plus jeu ne (20-25 ans), 
opérations d’accession sociale, avec des petits bud gets (revenus 
mensuels de l’ordre de 3 000 €)

� Seconds accédants : progression de la demande en ap partement 
par des ménages en séparation (adéquation au budget ), et des 
personnes âgées (centre ville et ascenseur)

� Mais un marché fragile, des clients hésitants et exi geants

� Critères de sélection : commodités, accès, qualité d es biens



��

��
������ �������"$�
-������������

3 sous-marchés :

Abords de la RN 137 (jusqu’à 10 km) et sous l’attrac tion de Nantes
� Marché relativement constant depuis 2009 (après une chute des ventes d’1/3 depuis 2008)

� Deux principaux produits demandés : 

� Maison ancienne, en campagne, 2 chambres 120 K€ + 30 K€ de travaux

� Maison des années 2000, 3 chambres, 180 K€

Intérieur du Pays
� 130 à 160 K€ pour une maison récente 3 chambres, - de 100 K€ la maison ancienne

� Quelques revente de locatifs, insuffisamment rentables dans le marché locatif local

� De forts effets de la crise (-20% en terme de volume de transaction et de prix) et qui peine à
retrouver une activité, en particulier dans les communes rurales dépourvues de services

Secteur de Châteaubriant
� 80 à 150 K€ maxi (120 K€ en moyenne pour des biens à rénover, 170 K€ en neuf)

� Renouvellement de clientèle : arrivée de Nantais, incités par le projet de tram train, 

� Demande pour des maisons récentes, 2 chambres et salle d’eau plain-pied, 150 K€, ou des 
maisons anciennes à 80-100 K€

� Clientèle spécifique de seniors se rapprochant de services du centre ville
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Environ 300 PTZ par an sur la 
période 2000-2009

� dont 54% dans des 
programmes neufs

Un marché particulièrement actif 
dans les communes les plus 
proches de l’agglomération nantaise

� Plus de 100 PTZ pour 1000 
habitants à Saffré, Puceul, Vay et 
La Grigonnais

� En particulier dans le secteur de 
la construction neuve (environ 2/3 
des PTZ)

L’accession sociale s’est 
particulièrement développée sur la 
CCC depuis l’ouverture du dispositif 
du PTZ au parc ancien

Une baisse très sensible des PTZ 
depuis 2006, reflet du tassement 
général du marché de l’habitat
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Ménage couple + 2 enfants, revenu de 3 000 € / mois

� Si achat à 100 K€ : coût mensuel moyen  : 630 €, soit  taux d’effort de 21% : OK

� Si achat à 150 K€ : coût mensuel moyen : 950 €, soit taux d’effort de 32% : OK

Ménage couple + 2 enfants, revenu de 1865 € / mois ( soit 60% du plafonds HLM, 
tels que 42% des ménages du Pays)

� Si achat à 100 K€ : coût mensuel moyen  : 630 €, soit  taux d’effort de 34% : risqué

� Si achat à 150 K€ : coût mensuel moyen : 950 €, soit taux d’effort de 51% : très risqué

Des taux d’effort qui peuvent se trouver fortement alourdis par les coûts de 
déplacement pour les actifs travaillant à Nantes

� 260 € par mois (par véhicule, et hors coût amortisse ment) depuis Châteaubriant

� 160 € par mois depuis Nozay

� Couple à 1 865€ / mois, achat à 100 K€, secteur Châtea ubriant : taux d’effort 
passe à 48%

� Couple à 3 000€ / mois, achat à 150 K€, secteur Nozay : taux d’effort passe à
37%
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Un parc locatif ancien et concentré à Châteaubriant

Des investisseurs locaux, dans une logique patrimoniale plus que de 
défiscalisation

Un marché locatif plutôt actif, lié aux mutations professionnelles, à la 
décohabitation et aux séparations

Une problématique de qualité pour une partie de l’offre proposée et occupée 
par des personnes vulnérables ou des publics en difficulté : des situations de 
mal logement pour des personnes fragiles accueillies dans du locatif privé bon 
marché mais de mauvaise qualité (et des impacts en termes de gestion sociale 
de ces publics par les communes)
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4 240 logements locatifs privés en 2007, 19% des ré sidences 
principales

31 % est concentré sur la ville de Châteaubriant

Le bâti ancien est très fortement représenté au sein  de l’offre locative 
privée

� 87% des logements ont été construits avant 1915

� Une problématique énergétique aiguë sur ce parc

� Des logements qui se dégradent

Ce parc concentre les petits logements : 36% des T1-T2 et 32% des T3

� Une typologie qui favorise l’accès au logement des jeunes 
décohabitants notamment…

Des propriétaires essentiellement locaux

� Marché investisseur très limité, des projets abandon nés 

� La moitié des bailleurs habitent la même commune

� Des niveaux de rentabilité assez faibles, notamment sur les 
maisons neuves
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Des loyers relativement peu élevés, sans relation d e concurrence avec le parc public

� Bords de 4 voies : 300 € pour un studio – T1, 600-620  € pour maison 2 
chambres, 650€ pour 3 chambres 

� Intérieur du Pays : 350-400 € pour un appartement T2  (très demandé), 450-480 €
pour 2 chambres dans l’ancien (idem), 500-550 € dans  le neuf

� Châteaubriant  : une demande de maisons 3 chambres,  500-550 €, par des 
jeunes venant travailler sur le secteur

� Dans les secteurs où l’offre est abondante, des loye rs revus à la baisse : 600€, 
au lieu de 650 € il y a 3 ans

Une marché actif sur les abords de la 4 voies

� Une demande pour tous types de produits : jeunes de  l’école d’agriculture, 
familles, …

� Profil des demandeurs : moitié locale (CCRN) et moit ié nantaise (ou Rennes)

Des perspectives de développement territorial qui n e génèrent pas encore de 
tensions sur les marchés de l’habitat

� L’impact du tram – train et de l’aéroport n’est pas attendu avant 5-6 ans : d’ici 
là, un marché perçu comme stable

Un marché activé par différents profils de clientèles

� En particulier, par des jeunes en mutation professi onnelle
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Un parc locatif social présent dans presque toutes les communes du Pays, 
mais fortement concentré sur la ville de Châteaubriant (plus de la moitié de 
l’offre)

Des enjeux spécifiques à Châteaubriant, liés aux caractéristiques du parc 
(ancien, collectif) qui se différencie de l’offre récente individuelle 
progressivement proposée dans les autres communes

Une offre qui se développe peu, en particulier au regard des objectifs du 
Plan Départemental de l’Habitat (PDH) 

Des bailleurs en situation d’attente et peu actifs pour développer le parc 

Une demande modérée et des situations de vacance
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Près de 1 900 logements locatifs 
sociaux en 2009, soit 3% du parc HLM 
départemental et 7,5% des RP (RGP 
2007)

Dont 56% à Châteaubriant 

1 070 locatifs sociaux dont la 
plupart sont collectifs 

� Les plus anciens (64% 
construits avant 1977)

� Toutes les communes en 
disposent sauf Jans (projet en 
cours)

Le développement du parc dans les 
autres communes :

� Peu étoffé à l’exception de 
Nozay (131), Derval (66), La 
Meilleraye (53), Moisdon (51), …

� Plus récent

� Essentiellement composé de 
logements individuels
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Un développement récent :

� Par des petites opérations : 12 
logements maximum

� Réparti sur 7 communes (PLAI et 
PLUS)

� Concentré sur les locatifs 
sociaux « classiques » avec 66 
PLUS pour 1 PLAI (très social) et 
22 PLS entre 2005 et 2009

� Peu d’opérations à venir (Erbray, 
Mouais)

� Un rythme proche des objectifs 
du PDH (25 logements familiaux 
annuels), mais un territoire devenu 
non prioritaire pour les bailleurs 
sociaux en terme de 
développement

Un parc destiné prioritairement aux 
familles 

Majorité de T3-T4
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Une bonne réponse à la demande des ménages modestes dans le parc 
social

� Un parc social accessible

� Des loyers peu élevés, en particulier dans le parc ancien

� Un bon partenariat entre les acteurs locaux

� Des coopérations effectives entre les acteurs pour trouver des solutions aux 
ménages les plus modestes et/ou en difficulté

� Un accès au logement facilité par le recours au contingent préfectoral

Des ménages modestes également logés dans le parc p rivé

� Une faible tension du marché qui permet de limiter l a sélectivité des locataires 
par les propriétaires

� Un parc privé conventionné bien développé

� Présence de quelques propriétaires indélicats enver s des ménages en difficulté
(non respect des droits du locataires, logements de  mauvaise qualité …) sur 
Nozay, Derval, Erbray, Châteaubriant

Une offre en individuel parfois concurrencée par le  privé

� Le parc en PLS en concurrence directe avec le privé (563 € le T4)
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507 demandes début 2010 (source 
EPLS 2009)

� Concentrée sur les pôles 
urbains et les communes aisément 
accessibles depuis l’agglomération 
nantaise

� Un tiers pour mutation 

Des besoins locaux

� 55 % des demandeurs habitent 
déjà la commune

� 18 % sont du même EPCI

Une demande portée par les petits 
ménages, difficile à satisfaire au 
regard de la typologie des 
logements

� 42 % une personne

� 25 % deux personnes

Une demande « volatile » d’après 
certains bailleurs et concentrée sur 
l’individuel
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De nombreux logements vacants à Châteaubriant concentrés sur le parc d’Habitat 44 - 133 
logements vacants

Plusieurs raisons :

� Un projet de démolition de 50 logements (immeuble J acquard) 

� Un parc collectif déjà ancien, marqué par une certain e obsolescence

� Certains sites peu attractifs

Ailleurs, une vacance plus réduite - 11 logements

� 5 en collectif pour 6 en individuel

� Dans des petites communes

� A relier à l’absence ou la faible implantation d’age nces locales et aux travaux d’entretien

Des opérateurs en situation d’attente

� Des craintes sur l’attractivité du parc : travaux d’ amélioration pour revaloriser le parc (Ville aux 
Roses), amélioration énergétique

Une stratégie de désengagement avec de nombreuses m ises en vente 

� SAMO : 100 %, Atlantique Habitation et Aiguillon Co nstruction : 26 à 28 % du parc, 

Une position « attentiste »

� Une concentration sur les sites urbains

� Une attente vis-à-vis du tram-train
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L’insuffisance de réponses en termes d’hébergement d’urgence et 
d’insertion

� Une offre qui ne répond pas à tous les besoins 

� 3 locaux SDF sur Nozay, Châteaubriant,Soudan (6 places ?), 1 logement 
géré par SOS femmes Châteaubriant (2 ménages), au moins 3 logements 
d’urgence au Petit Auverné, La Grigonnais, Saffré, et un projet à Treffieux

� Aucune structure d’hébergement d’insertion

� Une difficulté pour les travailleurs sociaux à trouve r des solutions : 

� Pour l’urgence : recours aux nuitées à l’hôtel, en gîtes, au camping l’été, ou 
renvoi des ménages vers l’agglomération nantaise

� Pour l’hébergement d’insertion : renvoi vers les Centres d’Hébergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS) des autres territoires

Un manque de réponses en logement adapté pour les pu blics 
rencontrant des problématiques sociales complexes

� Aucune offre de logement adapté du type maison relai s à ce jour (un projet en 
cours à Treffieux)

� Des ménages orientés vers l’offre de sous-location proposée par « une 
famille un toit » pas adaptée en terme d’accompagneme nt social sur le long 
terme , de prise en charge  thérapeutique (troubles psychiatriques, dépendances…)yf

�#��"�������

�

$�
$������

����
�



����

Dans le parc locatif

� Des expulsions limitées

� Grâce au travail partenarial (Sous-Préfecture, entre travailleurs 
sociaux et bailleurs sociaux)

� Des difficultés pour les ménages modestes 

� Souvent en lien avec la précarité énergétique des logements 

� Une action de prévention des expulsions compliquée dans le parc 
privé (méconnaissance des situations en amont, changement du 
règlement FSL…)

Pour les accédants

� Une amélioration constatée de la situation dans les  années 2000 

� Une recrudescence observée des accédants surendetté s

� Un manque d’information des ménages modestes sur le s risques 
liés à l’accession et d’accompagnement dans la const ruction d’un 
projet viable
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Des problématiques de mal logement importantes

� Qui vont du logement inconfortable au logement indi gne

� Un parc social vieillissant (problèmes de qualité énergétique)

� Dans le parc privé des logements de mauvaise qualité

� En diffus sur le territoire  et concentrées sur le centre ville de 
Châteaubriant qui concernent les propriétaires bail leurs et occupants  
notamment les personnes âgées

Une réelle difficulté à traiter ces situations (parti culièrement dans le 
parc privé)

� La plupart des bailleurs sociaux ont mis en œuvre d es politiques 
d’amélioration du parc 

� Un manque d’articulation des acteurs pour traiter l es situations dans les 
parcs privés 
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Une offre spécifique bien 
développée

� 675 places en hébergement
pour 1016 personnes âgées de 85 
ans et +, (soit 2 places pour 3 
personnes) :

� 412 places dans la CCC

� 103 dans la CCRN

� 160 dans la CCSD

� Des services de maintien à
domicile et de soins infirmiers 
(SSIAD) couvrant l’ensemble du
Pays de Châteaubriant

� Une offre de logements 
spécifiques (logements 
sociaux+services) qui répond à
de réelles attentes mais qui pose 
la question de l’accessibilité aux 
ménages les plus modestes
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Une prise en compte des problématiques spécifiques des 
personnes âgées à consolider 

� 127 places dédiées aux personnes désorientées 

� Et des réflexions pour développer l’offre (St Julien de 
Vouvantes, Derval, Moisdon la Rivière)

� Une offre en hébergement temporaire et accueil de j our très 
limitée (4 places à Nozay) par rapport à l’accroissem ent de la 
demande 

� Des travaux d’adaptation et d’amélioration de l’hab itat 
particulièrement compliqués pour personnes âgées

� Une difficulté à informer et à agir auprès des ménages les plus 
isolés

� Des projets difficiles à mener : complexité des démarches pour les 
personnes âgées, difficultés financières des ménages aux niveaux de 
retraite souvent très faibles
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Un accès au logement pour les jeunes relativement b ien assuré

� Une offre diversifiée qui permet de s’adapter aux b esoins

� Des structures d’hébergement collectif : 2 FJT dont le nombre de places semble 
suffisant, complétées par un « service logement » (depuis 2009).

� Des petits logements accessibles dans le parc privé pour diversifier l’offre ailleurs, 
notamment à Derval ….

� Possibilité de bail glissant pour les logements du parc public

� Pour les acteurs locaux, quelques craintes liées à l a disparition du système 
« Locapass » mais des attentes vis-à-vis du nouveau sy stème d’aide du Conseil 
Régional

Des difficultés bien gérées par le partenariat des différents acteurs sociaux et 
l’association pour le logement des jeunes du Pays d e Châteaubriant (ALJC) 

� Des réponses cherchées avec le FJT de Châteaubriant  ou dans le parc social avec 
les travailleurs sociaux, le Pôle Emploi, le FJT de  Châteaubriant, …

� Une certaine attractivité du territoire auprès de je unes sans emploi avec de faibles 
ressources

� Des difficultés pour gérer les situations d’urgence  et les situations sociales 
complexes
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706 personnes titulaires de l’Allocation Adultes Handicapées (source CAF)

Plusieurs modalités d’accueil des personnes handicapées :
Service d'Accompagnement à la Vie Sociale (SAVS) ou Service d'Accompagnement Médico Social 

pour Adultes Handicapés (SAMSAH) - En logement autonome, un accompagnement des personnes 
vers l’autonomie avec un suivi adapté

• 10 logements accompagnés rue Anna de Noailles, Châteaubriant (ADAPEI)

• 12 places en hébergements accompagnés rue Brient 1er, Châteaubriant (EHETIA)

• 30 logements accompagnés, bd A Briand, Nozay (EHETIA)

• 15 logements SAVS rue Pasteur, Châteaubriant (ADAPEI)

Foyer d’hébergement annexé à un ESAT - Structure d’accueil des travailleurs handicapés exerçant 
une activité en ESAT 

• 20 places, Châteaubriant (ADAPEI)

Un Institut Médico-Educatif

• Les Perrières, rue de Montherlant, Châteaubriant 74 places pour enfants

Un foyer de vie (internat)

• 34 places, 6 rue Brient 1er, Châteaubriant (EHETIA)

• 9 places en accueil de jour, 6 rue Brient 1er, Châteaubriant (EHETIA

Un ESAT Les Ateliers de la Mée, Châteaubriant, de 80 places
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Une aire d’accueil à Châteaubriant (16 places)

Des haltes de passage sur les communes de Nozay, Mo uais et Sion
les Mines

Des besoins particuliers liés à l’implantation histo rique de familles du 
voyage 

� Des besoins en terme d’habitat adapté

� Particulièrement pour les 4 familles sédentarisées sur l’aire d’accueil de 
Châteaubriant

� Des ménages propriétaires de terrains en zone agric ole sur de 
nombreuses communes 

� 4 familles en infraction aux documents d’urbanisme (propriétaires de 
terrains agricoles) 

� Dont l’implantation pose des problèmes de régularité au regard du droit de 
l’urbanisme

� Qui connaissent des problèmes de sur occupation 
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Les CC du secteur de Derval et de la Région de Noza y ont bénéficié d’une 
OPAH sur la période 2004-2007 (la précédente OPAH p ortait sur les secteurs 
de Derval et du Castelbriantais à la fin des années 90) :

� Ciblant 350 dossiers de propriétaires occupants et 139 dossiers de 
propriétaires bailleurs

4 objectifs étaient visés : 

� La création de logements locatifs conventionnés

� La mise aux normes de logements de propriétaires oc cupants

� La réponse aux besoins en matière de maintien à domi cile

� La résorption de l’habitat indigne (RHI)

Participation financières des EPCI 

� Entre 2 000 et 3 000€ par logement pour le locatif c onventionné (social et très 
social) et les sorties d’insalubrité pour les propri étaires occupants
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Des objectifs atteints, voire dépassés pour les pro priétaires occupants

� 380 dossiers réalisés pour propriétaires occupants pour 350 dossiers affichés

� En majorité dans le cadre de mise aux normes de logements, et en moindre 
mesure pour du maintien à domicile

� Des objectifs de RHI relativement faibles : une détection difficile des ménages 
concernés et une démarche qui relevait de l’expérimentation à l’époque

� Parmi les 139 dossiers de propriétaires bailleurs

� 13 dossiers ont fait l’objet de conventionnement en loyer très social (LCTS) pour 
des logements situés en centre bourg de Nozay, Abbaretz, Puceul et Sion Les Mines 

� Des effets d’aubaine pour certains bailleurs, mais globalement, la réalisation de 
travaux lourds, de qualité et des moyens mis en œuvre importants

� La majorité des bailleurs pratiquaient, après travaux, des loyers moins élevés que 
le niveau de loyer conventionné
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Une grille de loyer inadaptée aux différents secteu rs géographiques et qui ne 
suit pas les évolutions du marché

� Le barème de loyer pour les logements conventionnés  après travaux, validé en 
2006, est resté inchangé depuis

� Des niveaux de loyers pratiqués qui ne prennent donc pas en compte les 
divergences entre communes au sein d’un même EPCI : proches du marché pour 
Nozay mais trop élevés pour des communes comme Treffieux ou Mouais…

Des travaux d’adaptation dans la cadre du maintien à domicile souvent 
réalisés dans l’urgence 

� Des travaux réalisés le plus souvent en traitement curatif que préventif (suite à des 
sorties d’hôpital ou demandes de propriétaires déjà âgés _80 ans et +)

Un repérage difficile de l’habitat indigne 

� Lié à un faible travail partenarial avec les communes et les partenaires sociaux
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Quels objectifs de développement de l’habitat pour les prochaines 
années ?

� En tenant compte des contrastes territoriaux, et de s spécificités des 
communes 

� En garantissant un équilibre et une cohérence terri toriale 
d’ensemble à l’échelle du Pays (notamment dans la pe rspective du 
SCOT)

� En veillant à permettre la réalisation des parcours résidentiels 

� Aujourd’hui, compte tenu des niveaux de prix relativement modérés 
et des volumes d’offres proposés, des parcours qui se réalisent 

� Sauf les besoins temporaires et les ménages en difficulté sociale

� Et des risques de blocage de parcours dans les secteurs plus tendus, 
les plus proches de l’agglomération nantaise

� En s’inscrivant dans une logique de « développement durable »

C!�$�
�"'��
�-�
��
����$�������

��
$#��"�
�




��

�*	
��'�!&
����
�-� ��



�&�&

%��
��'�!&
��!���!&
��!�
$�

����
����

� Quelques pistes de réflexion pour adapter les répon ses aux pressions 
différenciées qui vont s’exercer sur le territoire

Anticiper la demande et le développement périurbain  du secteur Sud-
Ouest en périphérie de Châteaubriant et dans la pers pective du tram train

� Maîtriser le rythme de développement démographique pour utiliser au 
mieux les équipements existants

� Se positionner pour être un territoire d’accueil par choix et non par simple 
opportunité afin de ne pas dépendre des politiques menées par d’autres 
territoires (notamment PLH)

� Maîtriser le foncier et le développement urbain

� Organiser des nouveaux quartiers en lien avec les bourgs

� Anticiper le développement autour des 3 stations tram train

Renforcer l’attractivité des communes à moindre dével oppement par 
une politique d’accueil et de reprise du parc ancie n

Poursuivre la politique de développement et diversi fication des emplois 
pour éviter un effet « commune dortoir » massif
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Une problématique à gérer dans une double approche p atrimoniale et sociale 

� Une problématique qui vient percuter une approche sociale : comment intervenir 
sur la réhabilitation du bâti face aux difficultés de financement (propriétaires 
modestes) et face à des questions de « retour sur investissement » (propriétaires 
âgés) ?

� Par ailleurs, des réponses à organiser face aux situations de mal-logement de 
locataires vulnérables

Une problématique qui se pose avec particulièrement  d’acuité dans les secteurs 
qui n’ont pas connu récemment de programme aidé de r éhabilitation (CCC)

� Un enjeu majeur d’éradication de la vacance, notamment dans les centres 
bourgs où elle contribue à disqualifier l’image et la fonction

� Un enjeu de lutte contre les situations actuelles d’habitat indigne, et d’anticipation 
d’une accentuation des phénomènes de dégradation du bâti

Au-delà des enjeux locaux spécifiques au territoire,  une problématique plus 
globale d’amélioration des performances énergétique s

� Dans un contexte de montée en puissance de ces préoccupations à toutes les 
échelles territoriales (notamment nationales)
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Une adaptation du parc à la demande portée par les f oyers à faibles 
revenus

� Cibler les centres urbains disposant de services et  de capacité de transport 
en commun

� Construire des logements à loyer très modéré :

� Via des financements de type PLAi ou PLUS minoré

� Par des types de construction réduisant les coûts hors APL

� Continuer l’adaptation / réhabilitation du parc mar qué par une certaine 
obsolescence et des charges élevées (chauffage, …)

Intégrer les évolutions du territoire en lien avec la desserte du tram-
train

� Inscrire dans les politiques locales et les objecti fs de développement, les 
exigences en terme de mixité de logements

� Développer une logique d’anticipation foncière, pou r réduire ultérieurement 
les coûts de production du locatif social
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Personnes âgées

� Quelle adaptation des logements pour permettre le m aintien à
domicile ?

� Quelles réponses aux besoins d’hébergement temporai re et 
accueil de jour ?

Des besoins d’intervention très ciblés, dans un con texte de 
partenariat actif entre les acteurs sociaux 

Un ciblage sur les besoins des populations à très fa ible revenu 

� En matière d’offre, d’accompagnement, de maintien d ans le 
logement, de présence de services annexes, déplacem ents, …

Des réponses à formuler pour la sédentarisation des gens du voyage 
notamment à Châteaubriant (terrains familiaux)
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